
Alain Zenner a dévoilé les (très) grandes lignes du nouveau 
commissariat à la lutte contre la grande fraude fiscale 

Le commissaire Zenner en action 
 

Guy Verhofstadt l'avait 
annoncé devant le Parlement, le 
17 octobre dernier, à l'occasion de 
la Déclaration de politique 
fédérale: pour remédier aux 
résultats "insuffisants" engrangés 
sur le terrain de la répression des 
fraudes fiscales les plus 
sophistiquées, un commissaire du 
gouvernement serait désormais 
chargé - au côté du ministre des 
Finances, Didier Reynders - de 
reprendre les choses en mains. Le 
26 octobre, le libéral Alain Zenner 
prêtait serment. 

Lundi, le commissaire 
Zenner a donné, très 
officiellement, le coup d'envoi à 
l'action qu'il entend mener dans le 
cadre des deux grands chantiers 
assignés à son commissariat: la 
lutte contre la grande fraude fiscale 
et la simplification des procédures 
fiscales. 

A ce stade, Alain Zenner 
n'a encore qu'un aperçu assez 
sommaire de sa charge. Dans les 
tout prochains jours, il multipliera 
les contacts au sein de 
l'administration des Finances, mais 
également auprès des fédérations 
professionnelles concernées par la 
grande fraude, pour dresser un 
bilan des actions déjà en cours et 
nourrir un "plan d'action" concret 
-dont le contenu est attendu dans 
les prochaines semaines pour les 
deux grandes sphères de 
compétence. "Ce plan", a précisé 
M.Zenner, "sera complété par un 
tableau de bord mesurant l'état 
d'avancement des différents 
dossiers traités". 
 
MIEUX COORDONNER 

Par la grande fraude, le 
commissaire vise essentiellement 
la lutte contre les carrousels à la 
TVA, les fraudes dans les secteurs 

des huiles minérales, des tabacs 
manufacturés, le blanchiment 
d'argent et la criminalité financière. 
L'action d'Alain Zenner passera 
avant tout par une meilleure 
coordination des services existants 
(au ministère des Finances comme 
à celui de la Justice) et une 
modernisation des outils 
(informatisation de pointe). 

Ces lignes de force 
seront également celles de la 
cellule dédiée à la simplification des 
procédures fiscales, l'objectif étant 
notamment de tendre vers une 
administration plus accessible pour 
(ensemble des contribuables 
(particuliers et entreprises) dans 
l'esprit du plan Copernic cher au 
ministre Van den Bossche.

 


